
 

 

 

 

 

 

 
SESSAD SELIA 93 

42 avenue du Maréchal Leclerc 
93190 LIVRY GARGAN 

TÉL : 01.41.70.39.80  FAX : 01.41.70.39.82 
E-MAIL : selia93@ipsis.org 

 

Le Règlement de Fonctionnement, la Charte des Droits et Libertés et 
la liste des personnes qualifiées sont annexés à ce Livret d’Accueil 
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Soyez les bienvenus 

 

Madame, 
Monsieur,  

Votre enfant 
va être 
accueilli, à 
votre 
demande, 
au SESSAD 
Selia 93. 

A cette 
occasion, 
nous tenons 
à vous 
souhaiter la 
bienvenue 
dans notre 
service. 

Chaque 
intervenant 
de l’équipe 
pluridisciplin
aire mettra 
en œuvre 
ses 
compétence
s pour 
proposer un 
accompagne
ment de 
qualité et 
bienveillant 
au regard 
des 
difficultés de 
votre enfant. 



Nous allons œuvrer ensemble à la mise en place de son projet de soins en 
respectant son rythme de progression et en fonction de ses besoins et de 
ses capacités. Celui-ci sera construit et élaboré avec vous, dans le but de 
stimuler et de développer les potentialités de votre enfant. 

Ce livret d’accueil contient les informations indispensables qui vous 
permettront de découvrir le service, son organisation et son 
fonctionnement. En annexe de ce document, la charte des droits et libertés 
de la personne accueillie y est ajoutée ainsi que le règlement de 
fonctionnement et quatre articles du Code de l’Action Sociale et des 
Familles 

L’ensemble des professionnels reste à votre écoute pour vous permettre 
de comprendre le travail entrepris avec votre enfant et tout changement qui 
pourrait intervenir dans ses prises en charge. 

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez et soyez 
assuré que nous mettrons tout en œuvre pour que cet accompagnement 
permette à votre enfant de s’épanouir et de trouver sa place dans son 
environnement de vie. 

Catherine CID, Directrice des Etablissements Région Nord 
Nahima ZIGHED, Directrice Adjointe 
L’Equipe du SESSAD 
 

 
 
 
Au départ de la gare RER de Sevran-Livry (RER B) :  
bus 147, arrêt Mairie de Livry Gargan (place de la Libération) 
 
Au départ de la gare RER de Sevran Beaudottes (RER B) :  
bus 147, arrêt Mairie de Livry (place de la Libération) 
 
Au départ de la gare RER d’Aulnay sous Bois (RER B) :  

- RER B direction Mitry Claye jusque gare de Sevran-Livry  
- puis bus 147 direction Pierre Brossolette  

arrêt Mairie de Livry (place de la Libération) 
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Confidentialité et accès à l’information 

Les parents 
pourront 
accèder au 
dossier de 
leur enfant 
sur 
demande 
écrite et sur 
rendez-
vous. 
 
Les 
données 
concernant 
les 
personnes 
prises en 
charge font 
l’objet d’un 
traitement 
automatisé 
dans les 
conditions 
fixées par la 
loi du 06 
janvier 
1978, 
relatives à 
l’informatiqu
e , aux 
fichiers et 
aux libertés. 
 
Les 
données 



médicales sont transmises au médecin de la structure et sont protégées 
par le secret professionnel auquel est tenu l’ensemble du personnel social 
ou soignant autre que celui relevant du corps médical précité, ainsi que le 
personnel administratif ou représentant des autorités habilitées en vertu 
des dispositions propres. 
 
Toute personne peut, par l’intermédiaire des personnes physiques ou 
morales ou autorités habilitées, exercer son droit d’accès et de rectification. 
Ce droit s’exerce auprès ou par l’intermédiaire du médecin responsable de 
l’information médicale dans la structure pour les données protégées par le 
secret médical. La demande de communication des informations de nature 
autre, relève du directeur ou du personnel représentant l’autorité habilitée à 
délivrer ces informations. 

 
 
 
 
 

 

La Présidence de l’association est assurée par Monsieur Marc 
GUILLEMOT et le mode de gouvernance est organisée par une Direction 
Générale. 
 

Les valeurs de l’Association IpSIS 

L’association s’inscrit dans la défense des valeurs suivantes :  

v La lutte contre les discriminations et les exclusions, 
v Le droit à la dignité et à la reconnaissance de chacun, quelque soit son 

origine, son sexe, son âge ou son handicap 
v La promotion de l’autonomie et de l’épanouissement des personnes 

vulnérables, 
v L’accès à la citoyenneté et à l’inclusion des personnes vulnérables en 

situation de handicap et/ou en grande difficulté. 
 

L’association s’engage pour conseiller, soutenir et accompagner les 
citoyens, les usagers, les familles, les institutions, les collectivités et toute 
personne concernée par la question de l’inclusion sociale des personnes 
en situation de handicap psychique, sensoriel, intellectuel et/ou en difficulté 
sociale, sanitaire, ou éducative. 

De même, elle accompagne l’autonomie sociale et professionnelle de ces 
personnes et favorise leur inclusion dans le monde professionnel adapté 
ou ordinaire.  
 
Organisation de l’Association IPSIS 

L’association IpSIS, organisme sans but lucratif, gère 13 établissements ou 
services médico-sociaux :  

- Dans la Région Nord sont répartis, en Ile de France et dans la 
Marne, 3 ESAT et 4 SESSAD. 

- Dans la Région Sud, sont répartis, en région PACA et en Occitanie, 
5 ESAT et 1 Entreprise Adaptée. 
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Présentation du SESSAD Selia 93 

Le Service 
d’Education 
Spéciale et 
de Soins A 
Domicile 
(S.E.S.S.A.
D.) SELIA 
93 est un 
service qui 
accueille 
des enfants 
et/ou 
adolescents 
qui 
présentent 
des 
Troubles du 
Comportem
ent et de la 
Conduite 
(T.C.C.). Ils 
rencontrent 
des 
difficultés à 
suivre leur 
scolarité 
dans de 
bonnes 
conditions. 
Les troubles 
présents 
peuvent 
aussi 
entraver 
l’ensemble 



des relations établies par l’enfant. 
Le SESSAD élabore des accompagnements au carrefour de l’éducatif, du 
thérapeutique, et du pédagogique, qui prennent en compte la souffrance 
de l’enfant et de sa famille. 

Cadre juridique 

Le SESSAD SELIA 93 a été créé en 2001. Il intervient dans le cadre des 
articles L312-1 et suivants et D312-11 et suivants du Code de l’Action 
Sociale et des Familles (CAFS), Le service répond aux exigences des lois 
du 02 janvier 2002 et du 11 février 2005. 

La mission du SESSAD SELIA 93 

Sa mission première est le maintien de l’enfant ou de l’adolescent dans 
son milieu social, scolaire et familial. 
Plusieurs objectifs se dégagent, plus spécifiquement en fonction de l’âge 
du jeune : 

v Evaluer les compétences sociales, scolaires, affectives. 
v Soutenir et accompagner le jeune et sa famille. 
v Favoriser l’épanouissement de l’enfant. 
v Soutenir la scolarisation en mileu ordinaire. 
v Soutenir l’intégration, l’inclusion sociale et  

professionnelle. 
 
 
 
 
 

Fonctionnement du service 
 
LE SESSAD est ouvert 210 jours dans l’année.  
Le SESSAD est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 17h30. 
 
Le SESSAD intervient sur 16 villes de Seine Saint Denis : Livry 
Gargan, Les Pavillons sous Bois, Vaujours, Coubron, Clichy 
sous Bois, Bondy, Le Raincy, Montfermeil, Villemomble, 
Gagny, Rosny sous Bois, Montreuil, Neuilly Plaisance, Neuilly 
sur Marne, Gournay sur Marne et Noisy le Grand pour les 

enfants âgés de 07 à 16 ans et sur Tremblay en France, 
Villepinte, Sevran, Aulnay sous Bois, Le Blanc Mesnil, le 
Bourget, Drancy, Bobigny, Romainville, Noisy le Sec et 
Bagnolet pour les enfants âgés de 07 à 10 ans. 
 

Les prises en charge auprès de vos enfants peuvent 
néammoins s’effectuer en dehors de ces horaires.  
Un calendrier vous est remis lors du DIPC. 
 
Comment nous contacter ? 

 
Madame Nahima ZIGHED, Directrice Adjointe ainsi que tous les 
membres de l’équipe vous reçoivent sur rendez-vous. 
Madame Tiphaine ROUSSELOT se tient à votre disposition pour 
répondre à vos appels et fixer des rendez-vous. Le numéro de 
téléphone du standard 01.41.73.39.80, du fax 01.41.70.39.82 et le 
mail selia93@ipsis.org. 
 

Assurances souscrites 
 
Les contrats d’assurance sont souscrits à un organisme 
extérieur. 
 

Financement 
 
La prise en charge financière du jeune accueilli est assurée à 100% par les 
organismes d’assurance maladie. Vous n’avez aucune avance de frais à 
faire. 



Po
ur

 q
ui

 ?
 P

ou
rq

uo
i ?

 

Admission 
 
Dès la réception de la 
notification de la Maison 
Départementale des 
Personnes Handicapées 
(M.D.P.H.), nous invitons les 
parents et l’enfant à une 
première rencontre avec la 
Directrice Adjointe et 
l’assistant de service social, 
puis dans un deuxième 
temps avec le médecin 
psychiatre.  

Suite à ces entretiens, la 
situation de l’enfant est 
présentée à l’ensemble des 
professionnels lors d’un 
temps de réunion. Un 
éducateur référent est alors 
nommé.  

L’accord de la famille est une 
condition préalable et 
indispensable à l’admission. 
Un temps de rencontre est 
alors déterminé avec la 
Directrice Adjointe, 
l’éducateur référent et la 
famille avec son enfant pour 
la présentation du DIPC qui 
acte le début de 
l’accompagnement. 
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Pendant 
combien de 
temps ? 

La durée de 
l’accompagne
ment 
s’effectue en 
fonction de 
l’évolution du 
projet de 
l’enfant. 
Chaque 
année celui-ci 
est 
reconsidéré 
avec 
l’ensemple de 
l’équipe 
interdisciplina
ire, en 
concertation 
avec l’enfant 
et sa famille, 
et donne 
suite à un 
avenant au 
Document 
Individuel de 
Prise en 
Charge 
(D.I.P.C.). 

 

 

 

 

 

 
 
Pour qui ? 
 
Le SESSAD accompagne 39 enfants et/ou adolescents âgés de 7 à 17 
ans, qui présentent des troubles du comportement et de la conduite les 
mettant en difficulté dans leurs apprentissages scolaires et leur 
environnement. 
Le plus souvent ces troubles se manifestent par : 

v Beaucoup d’agitation. 
v Des comportements insolents, voire grossiers. 
v Des refus d’accepter les règles, les consignes, les contraintes. 
v Des conduites à risque, des mises en danger, en classe et dans 

l’établissement. 
v Un désintérêt pour les apprentissages dans différentes matières. 
v Des peurs de ne pas réussir, de se tromper. 
v Des absences, des retards etc… 

Pourquoi ? 

v Permettre le maintien dans l’environnement scolaire, familial, social.  
v Envisager les difficultés dans leur globalité.  
v Permettre l’élaboration d’un projet global de soins.  

 

 

 



Vo
tr

e 
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

– 
A

ve
c 

qu
i ?

 

O
ù 

? 
C

om
m

en
t ?

 

 

 

 

 
Où ? 
 

v Dans 
l’environne
ment de 
l’enfant ou 
de 
l’adolescent 
: domicile, 
établisseme
nt scolaire, 
centre de 
loisirs, lieu 
de stage… 

v Dans 
tous lieux de 
rencontres 
possibles, 
MJC, 
musées, 
cinéma, 
bibliothèque
… 

v Et 
éventuellem
ent dans les 
locaux du 
SESSAD. 

Comment 
? 

v Grâc
e au travail 



d’une équipe pluridisciplinaire qui s’effectue sur un axe éducatif, 
pédagogique et thérapeutique 

v Par le travail en partenariat  avec l’école, le collège, les services de 
soins (CMP, CMPP), ou les services sociaux (ASE, AEMO…) 

v Par le projet de prise en charge qui est : 
• De créer une réponse aux besoins de l’enfant et sa famille, 
• D’évaluer de manière permanente, 
• D’adapter régulièrement en équipe et en partenariat. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Votre participation 
 
Le projet personnalisé de l’enfant est nécessairement élaboré avec les 
parents. Pour cela, tous les professionnels du SESSAD sont à votre 
disposition. 
 

La restitution du projet personnalisé constitue un temps privilégié 
pour évaluer ensemble la pertinence des accompagnements 
proposés et éventuellement modifier les axes de travail. 
 

Les échanges réguliers avec les familles nous permettent d’être au plus 
prés des besoins et attentes des enfants et de leur famille. 
 

Enfin, la participation des familles est aussi recherchée dans la 

mise en œuvre de rencontres collectives. Trois manifestations 
vous seront ainsi proposées dans l’année. 

Avec qui ? 

Avec une équipe pluridisciplinaire composée de : 

v 1 Directrice des Etablissements Région Nord 
v 1 Directrice Adjointe : Madame ZIGHED 
v 5 éducateurs.  
v 2 psychologues.  
v 1 enseignante mise à disposition par l’éducation nationale. 
v 1 assistante de service social. 
v 1 médecin psychiatre. 
v 1 secrétaire : Madame ROUSSELOT 
v 1 agent d’entretien. 

 


